






 

 
 

Inscription administrative pour tous 
La demande d'inscription de l'enfant est effectuée pour l’année scolaire, par les  
parents ou la personne ayant légalement la garde ; le dossier administratif annuel 
est téléchargeable en ligne sur notre site  portail-animation.ufcv.fr et  
disponible au format papier dans les accueils de loisirs et à la mairie de votre 
commune.  
Le dossier complet (dossier administratif + fiche sanitaire + les autorisations), 
doit être transmis à l’Ufcv avant le début de l’activité pour validation de  
l’inscription. Tout dossier transmis à l’Ufcv fera l’objet de frais de dossier. 
En cas de garde alternée, chaque partie doit obligatoirement remplir un  
dossier administratif à son propre nom. 
 L’Ufcv conserve le droit de refuser l’accueil d’un enfant tant que le  
dossier n’aura pas été rempli et transmis. 

 

 
 

Les parents restent responsables de la fourniture d’un protocole d’accueil  
individualisé ainsi que des trousses de secours complètes de leur enfant si  
nécessaire (composées de tous les médicaments prévus dans le PAI).  
Ils s’assurent de la validité des médicaments et doivent informer le responsable 
de l’accueil de toute évolution concernant l’état de santé de leur enfant. 
En l’absence de PAI : 
Aucun médicament, ponctuel ou de longue durée, ne sera administré aux  
enfants et jeunes par le personnel de l’Ufcv en l’absence de Protocole d’Accueil  
Individualisé élaboré préalablement ou d’ordonnance médicale. 
En aucun cas, l’accueil de loisirs ne pourra être tenu responsable si les parents 
ne transmettent pas les informations nécessaires à la sécurité d’accueil de leur 
enfant. 

Le personnel encadrant  
 

 

Les temps d’accueil sont dirigés par un directeur ou une directrice. Il (ou elle) 
est titulaire au minimum du Brevet d’Aptitude aux Fonctions de Directeur 
(BAFD) ou d’un équivalent et peut être secondé(e) par un(e) adjoint(e) en  
fonction de l’effectif d’enfants présents et selon la réglementation en vigueur. 
L’équipe d’animation est composée d’animateurs dont la qualification répond 
aux normes d’encadrement des accueils collectifs de mineurs à caractère  
éducatif. 
Le fonctionnement des temps d’accueil est défini dans le projet pédagogique et 
dans les modalités de fonctionnement de chacune des périodes d’ouverture. 

 
 

Modalités d’inscription Protocole d’accueil individualisé (PAI)  

Annulations  

Comment annuler ? 
Vous pouvez pour diverses raisons décider d’annuler l’inscription de votre ou vos 
enfants à l’accueil de loisirs. Il vous suffit de le faire sur le site  
portail-animation.ufcv.fr dans les délais indiqués par le directeur. 
Les annulations hors délai doivent faire l’objet d’un justificatif à transmettre au 
directeur. 
 
Repas 
Les repas réservés sont facturés sauf dans les cas suivants :  

• L’annulation des repas dans le délai indiqué par le directeur 
(trice),  de l’accueil de loisirs. 

• En cas d’absence pour maladie, un certificat médical doit être 
transmis au directeur dans un délai de 3 jours à compter du jour 
d’absence.  

 
 
 

Pourquoi réserver ? 
La réservation permet d’assurer l’accueil de votre enfant, de gérer au mieux  
l’organisation et de pouvoir transmettre aux prestataires en charge de la  
restauration des commandes au plus juste de nos besoins. 
Comment et quand réserver ? 
Les réservations doivent être effectuées avant la présence de votre enfant à  
l’accueil de loisirs sur notre site  portail-animation.ufcv.fr dans les délais 
indiqués par le directeur. 
Des formulaires sont également disponibles en format papier dans les accueils 
de loisirs. 
Ils doivent être transmis impérativement au directeur (trice) de l’accueil de  
loisirs dans les délais.  
Nous vous rappelons que sans cette inscription, nous ne  
pourrons accueillir votre (vos) enfant (s). 

Réservations  

Assurance  
 

 

Durant la période de fonctionnement, les enfants sont placés sous la  
responsabilité de l’Ufcv. A ce titre, et pour toutes les activités proposées, ils sont 
couverts par une assurance Responsabilité Civile en cas d’accident. La législation 
en vigueur impose d’informer les responsables légaux de leur intérêt à souscrire 
un contrat d’assurance responsabilité civile complémentaire. 
L’Ufcv a souscrit un contrat Responsabilité Civile, qui en cas d’accident vous  
permet d’obtenir un remboursement complémentaire à celui de la Sécurité  
Sociale, voire de votre mutuelle, si vous en possédé une. 

 
 

La détention d’objets de valeur est déconseillée (bijoux, téléphones, consoles de 
jeux…). L’Ufcv décline toute responsabilité en cas de perte, vol ou dégradation 
de tels biens. 
Dans le cas de dégradation volontaire par l’enfant ou le jeune (locaux,  
matériel...), le remboursement des travaux de remise en état sera demandé à la 
famille de l'enfant ou du jeune responsable. 

 

Vols, dégradations  


